
h 
CC&fMISSION.DE CONCILIATION DES NATIONS UNIES POUR LA PALESTINE 

,. 

Distr. RESTREINTE 
SR/243 .,... Ier "&.abrie 3-95. 

L ' ORIGINAL : FRANCRIS 

'%MPTE RENDU ANALYTIQUE DE LA DEUX CENT QUARANTE-TROISIFME SEANCE 
. . . 

tenue à 1IHôtel de Grillon, Paris, ' 
le lundi ler. octobre 1951, à 15 heures 

SOMMAIRE 

Question de l'acceptation du pr&nbule aux propositions de 
la Commission 

(g) 'C on ac s avec' les membres des délégations arabes t t '2. 

(b) Cor&tnicati&r de la d8.6gation d~Isra'ë1 (IS/TO) 
, 

Projet de m6moran'dum aux délégations arabes 

- Liaison &vec;lIUNRWA. ' 

(a) Communication de M, Fabre," 

(b): Commkication du Président de la Commission 
consultative de.,llUNRWA 

Programme des séances de la Commission 
1 

PRESENTS . 

.,. . 
Pr&sident 8' M. PALMER . “Etats3nis :~dfAr&rique ' 

Membres .' . '6 M, de NICOLAYx France. "' : ' 

* , .M, ARAS " Turquie :', ! ' 

Suppléants s. : .M, DARC0 Etats-Unis dlAm&ique . 

. 
M. TEPEDELFN TuFqie 

Secrétariat M.. de AZCARATE Secr@taire,,principal ( 1 . 

M, FISHER Conseiller!politiq~e .  1 M, FISHER : Conseiller!politiq~e 

.' M, LADAS Conseiller politique 

Supplêant 



QUESTION DE L'ACCEPTATION DU PREAMBULE AUX PROPOSITIONS DE 
LA COMMISSION ._.._ 

(a) Contacts avec ies ,membres des d6légations are 
:,' 

L M. de AZCAkATB (Secrétaire principal) déclare qu'il a eu une conversation 
* 

avec Mostafa Bey, représentant de LlEgypte, qui a exprimê le, regret que la ,. 

conférence en soit arrivée à une impasse en, ce qui concerne le prkunbule. Il a 

sugg&é la possibilité de rechercher une formule de déclaration g&&ale aussi 

voisine que possible du texte des Conventions d'armistice en laissant entendre 
I 

qu'il n'aurait, pour sa part, aucune difficulté à accepter une-.d&laration de 
'. 

cette nature; 

A l+,suite de cet entretien le;secr&ariat,de.la Commission a proposé un 

texte à Mostafa Bey, qui a .formulG .certaines, objections à,,son sujet; ilne 

pouvait accepter la mentipn.des diffkends futurs car son gouvernement ne saurait 

préjuger ainsi l'avenir en termes aussi g6n6raux;. il ne pourrait davantage 

accepter la mention du pr&,nbule ni celle des.propositions, car son gouvernement . . ., 

ne veut pas non -olus préjuger son.attitude.& liégard de ces propositions, Il _.." ., . . 
veut en somme une dêclaration très g'&érale qui respecte &anmoins le plus possible 

'.> ,..", '. 
le texte des Conventions, Etant donné que la Commission a reçu, dans l'intervalle, , 

une communication de 1lEtat d!IsraZ relative à cette môme question, (IS/70), le 

Secrétaire principal a indiqué & M&&a~ Bey, sans toutefois'faire allusion & la 
, 

communication dllsraël, quIi.1 y',aurait avantage,& ne reprendre éventuellement la 

discussion qulapr&s la prochaine riunion de,la Commission, 

M; de Aac*arate,rappelle par ailleurs que M; Marchal"krencontr6 rêcemment 
, 

le représentant du Liban, à la suite 'de quoi la Comu-rtission a reçu de la dêlégation 
, 

de ce pays uki'projet'de cammunic$ fond6 sur le texte dës Conventions d'armistice, 

La délégation de 11Egypte pourrait difficilement accepter ce texte à cause de la 

mention des diff6rends"futur.s. De plus Mostaf'a Bey a dit qu'il ne pourrait 

accepter le passage dans lequel les,Parties slengagent & slabstenir d'actes de 
..̂  F 

guerre ou .d~,hostilit.&; en effet, cette disposition ne figure pas dans la 



, Convention dj armistice é?Jpto-isr&lienne, si bien me, dans le ca:s de 

lIEgypte, cette .f ormule ser’ait une innovation et risquerâit ‘dl être interpr%e 

comme ayant’ ti rapport direct avec la question du canal de ‘Suez, .,M, .de Azcarate 
I 

a joute que cette disposition, sans mention ‘des ‘forces armê,es, ne figure 

effectivement que ‘dans les Conventions~ d’armistice concluës entre Israël et 

la; Jordanie, le Liban et la Syrie d . ’ 

. 
Le PRESIDENT d$Clare quIil stest entretenu avec M, Choukairi,’ 

représentant de la Syrie, ainsi qu’avec. M, A’tassi; membre de la dêlégation 

‘de ‘ce’pays; .;’ les conversa%ions furent très cordiales, mais M. ,Choukairi, aussi 

bien que -M, Atassi, ont confirm6 ll’attitude ..des Gouverne’ments arabes exposée 

par le représentant ,de llEgypte.‘*L~. Ils ne peuvent accepter qu’il soit fait 

État du préambule en tant que partie d’un tout., Par contre;ils ‘nlont fait 

aucune allusion au probl8me soulevê par L’Egypte, ce qui est assez normal 

Puisque Cè point partiCUli.er ne les $nté$ess,e. pas .directement; Le Président 

signale également que le repr&entant de.18, Jordanie l’a invité & venir 

s ‘entretenir avec lui ls lendemain, Il pense donc ,qu,!après avoir eu des 
, 

conversations avec. chacune’ des délégations arabesi il.‘zera possible, en dépit 
. 

des lggéres nuances ; d! opinion, de se faire une idée: assez exacte de Ilattitude 

‘commune,, de ces *d&légations en ce qui concerne la d&$aratfon de, non agtiession. ‘commune,, de ces *d&légations en ce qui concerne la d&$aratfon de, non agtiession. 

M. ,ARAS. (Turquie) fait ‘savoir qu’il a cause avec le. représentant de M. ,ARAS. (Turquie) fait ‘savoir qu’il a cause avec le. représentant de 

la Jordanie ainsi qu’,avec M. Atassi, Il a lrimpression; à, la suite do ce,s la Jordanie ainsi qu’,avec M. Atassi, Il a lrimpression; à, la suite do ce,s 

: entretiens, qu entretiens, qu e e les délégations arabes sont disposées &. r&affixmer toute les les délégations arabes sont disposées &. r&affixmer toute les 

déclarations contenues dans lés ‘Conventions dl armistice; : En outre, à part la déclarations contenues dans lés ‘Conventions dl armistice; : En outre, à part la , , 

Jordanie,’ Jordanie,’ les Etat.s arabes ont des ,engagements en tant quIEtats Membres des les Etat.s arabes ont des ,engagements en tant quIEtats Membres des 

” Nations Unies, Nations Unies, Toutefois, il existe une. diffitiulté f -les quatre Conventions Toutefois, il existe une. diffitiulté f -les quatre Conventions 

dtarmistice conclues, par les -&uverrioments arabes ne sent pas ‘strictement dtarmistice conclues, par les -&uverrioments arabes ne sent pas ‘strictement 

. 5 :’ identiques, identiques, M.,. Aras’ craint donc ‘Cqulil ne soit difficile de faire accepter une’ M.,. Aras’ craint donc ‘Cqulil ne soit difficile de faire accepter une’ 

formule ,unique; formule ,unique; en effet, une, formule acceptable. par l!‘Egypte irait moins en effet, une, formule acceptable. par l!‘Egypte irait moins 

loin que les engagements qu’ont dêjçi. souscrits .les trois autres Etats arabes, loin que les engagements qu’ont dêjçi. souscrits .les trois autres Etats arabes, *j *j 
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et une formule conforme & ces’ engagements serait .inaccePt&le’ pour 1IEgypte. 

C’est pour&oi M,’ Aras pense que le mieux serait d’inviter les quatre 

Gouvcrhements â prendre leurs engagements respectifs eri::consi&ration et ,à 

rédiger des d6claratio’hs séparées, .. ‘. 

M, ,BARCO (Et t ti a s- nia) %211’impression que la délégation dlIsraë1 serait 
, 

disposoe à accepter une formule qui ne soit pas. strictement .conformo à celle 
‘. 

quk’lle’ suggère; Elle connaît la position des :Goùvernements arabes et, si ces 

derniers se’~~motitrai.ent’ prêts à, accepter une’~déclar&ion .de nonagression 

sensiblement ‘analogue 8, celle que contient le p&ambule; Israël ,pourrait également 

‘.ilaocepter,’ 
I 

Israël tient, cependant, 3 cé’~ que la decladatioh. aille au delâ de 
..,. . 

ce qui .eat ‘dit dans. les ‘Cohventions dt’armistike & insiste’ notamment.:sur la 

’ nécessité d’y -inciure ‘1I’engag’ement; ?k ne rêgler les diff&ends que par des’ 

La d61&gatioh, dfIsr&l a prCks$ que son’pro jet de texte n’était pr&onté 

qu’& IV ihtontion de la,: Cominission et que ce?&-ki. rie :devait. pas se considker 
,, 

comme’ tenue de le &n&niquer aux d616gations arabes:’ : Par: ailleurs, il semble- 

rait que ‘la délégation dtIsraë1 accepterait difficilement dJ&udier les proposi- 
, 

tiens de la ‘Commission, 
, 

Elle invoque comme. pr6tcxté ltimpression’ qÙe cet examen 
I 

ferait sur 1’ opin$&-’ publique ‘eh Is&!Sl; en effet, .le”f&t’ d’accepter d’étudier 
, 

les Propositions pourrait 3tre interpr$t$ ‘.&onune ,une -approbation de leur contenu, 

‘Le membre de la d616gation dlIsrae1 avec ,qui M; Bar& a eu des cohver’sations a 
. . .>.. 

’ n&.nmoins laisse clairement entendre qü.‘il existait”6galement une autre raisont 

* 
le Gouvernemer& d.fIsraël n’est pas disp&6 à examiner le’ fond de ces pro’positions. 

, 
Il reste ccpehdkt très conscient de la n&cessitê de~mohtrer sa volonté de 

r 

collaborer avec la Cokkistiion,’ et sa d&gation corisidbre que la‘ première chose 

h faire dorénavant est de $5’ mettre dl akord sur un ordre du jour pOUr la 

conférenoe - Problème qui s test dé j& ‘~OS$ -e$ que‘ ‘la Commission a voùlu éluder - 
. . . . 

étant dckné ‘qkl elle ne considére ,pas les propositions de la Con&iissioh’ Comme 
- 

constituant ‘un ordre du jour. ” ’ ~ ’ ! ;*: 
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‘. Mi FIS,HER (Conseïlier politique) déclare .que les-conversations ‘qu'il 

.a,,euos avec le chef de la dfclégation~d~IsraëZ,,l~o~t'ame~~~~~de's'conclusions 
, " ' 

,aGal,ogyes $ celles qui viennent dlo"tre exposées, nottient en ce qui co"ncerne 

la déclaration de.non agression, .N, Maurice Fischer lui'a, indiqué que sa 

d6légatiprLsvait suggéri? un project ,de pacte de'rion agression, à titre officieux, 

parce qu.lcl$e cratgnait qulen presence de Lkimpasse qui se précise la Commission 

n'accepte une formule de d6clskat5.o~ sans valeur; Il- a ajouté que le pr%nbule 

aux propositions de 1~Cornmissi'on serait le minimum auquel Israël pourrait‘: 

consentir, II : _,. ._ 

En ce qui concerne,les propositions, elles-mêmes, Xë' représentant d'Israël 

a indiqué que son Gouvernement.h&siterait à stengager à les étudier par suite de 

l'effet qu'une telle dscision pourrait,avoir.'sur Ilopinion publique de sonpays 

~etd~ailleors. Il a:,fait observer'que:si Israël faisait des.concessions, en ce 
. 

qui concerne les réfugiés par exemple,' et'que les Gouvernements ardbes; 'de leur 

'Côt&, nlacceptaient aucun compromis dans ce domaine, la' Commission porterait ce 

fait à la connaissance de l~Assembl&e~g&i&ale qui prjurrait'alors considérer les 

concessions d'Israël comme un minimum et demander h Ce payS.de nouvellas'Icon- 

cessions, M, Mau&e.Fischer a néanmoins ajouté.que sril pouvait obtenir de la 
. . 

.Commission l!assurance, que les.propositions seraient'discutées"d~unà manière 

strictement confidentielle, .il,lui serait'encore gossible',de convaincre son 

Gouvernemmt de.les .acceptar ,cokitne base de discussion; étant bien entendu qulune 

telle acceptation nl,impliquerait ,aucunement Ilapprobation de "leur 'contenuJ 

; M..,,Mauric.e Fischer a affirmé j'nouveau ..qu~ son Gouvernement d&sirait collaborer 

avec la Commi+sion cl~s+toute,la me.sure ;du possible, " ' 

M. de NICO&AY,(France) pense,', à la suite des indications .qui vkemnent 
I 

d'être fournies.àu sujet de ltattitu'de des diff&w$t,es Parties, quJi1 y aurait . . 

1 avantage.à"ce.,:que.~. CommBslon' &Carte Ilidée drune d&zla&tick unique reproduisant 
I d 

. . le. préambule des pro.positions.:. Israël serait dispos8,. %embl.e-t-21$ â signer une 
, 

telle déclaration, mais Ilattitude des d%gatîons arabes vis-à-vis d,lun texte de 
l 

' 
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"cette nature soulève trois difficult&r" ces d616gation's rejettent toute mention 

du prkatnbule' aux propositions, elles 'ne veulent pas s'engager en ce qui concerne 
, I 

le règlement des différends <futurs par des proc&dures pacifiques, et, enfin, 

la &l'egation de 1JEgypte nlaccepte pas 3lengagemerit b nouveau~$our Son 

: Gouvernement -.de s1,absteni.r de tout acte de guerre ou'dlhostilité; '24. ,de‘Nicolay 

~&.stime ,que cette derni&re difficÜlt& est la plus sé'rieukk, 'Le mie& serait donc 

dlinviter chacundes Gckvernements arabes à rédiger sa propre'd6klaration en y 

faisant &at des engagements' particuliers quIil a déjà souscrits: Cette formule 

8. 
aurait en outre l'avantage d'éliminer la nécessité de mentionner lti prêambule, 

Le PRESIDENT conclut que l& d&l$gation 'd'Isrtië1 semblerait disposée 

dans une certaine mesure à étu&.er les propositions & condition que ces dernikes 

soient consid%ee' comme un ordre du joUr, 11 nfest; pas certain:' par contre, 

que. les d$l@ations arabes soient prêtes j: les~examiner;~ en elffet, M', Atassi a 

lais& entendre que.ces &légations attendaient.des pr6cisions complémentaires 'de 

lk'part de la Commission. avant de se prononoer. Le Pr&sident a répondu. k cette 

* remarque que la Commission ne pouvait donner des'précisloris que si les d&l&gations 

arabes acceptaient.de diskter les propositions, ; ".' "! 

'11 semble,'par aïlleurs; qu'Israël envisage volontiers la iossi.bilit"o de 
, I 

déclaratiorssêpa~ées.,:. ainsi que Il-indiqüe le projet :qu'il k souk3 à la'Comki.ssion, 
r 

Toutefoisj il serait fort regrettable.qUlune de ces:d&laktions 'se distingue des 

autre's; ce fait provoquerait une réaction d"efavorab1e:e-t 'nuirait à Israël' 
, 

pui.sque'ce,tte d&lar&ion serait celle de l'Egypte et 'pe'kmettrait à ce pays'de 
'. 

faire ce $.e.bon 3%. semble, Le Président reste"~co&&incU'que la Commission doit 

rechercher une formule acceptable pour toutes les Parties et satisfaisante pour 

é j&'i.même , Il est indispensable de'rkoudre la'diffii?ulté due & llobjection de 

1" Egypte. La solution-qtii ck.%.stera,it à demander aux.Parties de faire des 

.* déclarations sépar&s Ae manque k&es pasXdlint'&êt et .pourrait 6tre acceptable 

si 'la Commission $tait:certaine dlarriver.ains4:a &e-fermule acceptable pour tous, 
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Toutefois, il est à craindre que, dans son desir sincère de parvenir à un accord, 

La CommiSsion ne .slarrête à un texte de compromis moinsfort que' son préambule, 
. 

qui se heurterait, par conkquent, à.un refus de la part d'Israël. Il faut 
, 

éviter cette 'situation à tout prix, 

'M, ARAS (Turquie) persiste. à &ire qu1i.l faut trouver une formule 

commune, La Cotiission“ ne doit ménager aucun effort clans ce sens, afin de ne pas 

donner Ifimpression que la conférence enost arrivée & une'impasse. Il serait 

peut-être possible dlobtenir Ilunanimité en demandant simplement aux Parties de 

r%.térer lee.oblïgations qui leur incombent en tant' que signataires des 

~.Conventions.dlarmistfce et en tant quIEtats Membres des Nations Unies, Un tel 
. 

texte ne rep&senterai.t'aucu progrés, mais il aurait au moins. l'avantage de ne 

pouvoir être rejeté.en'toutb bonne foi par les Parties', La situation~politique 

serait donc incha,ngée, mais 1lobstac.k actuel ‘serait momentanêmen$ &Car%& et llon 

pourrait alors-’ passer ..à 11 examen des propositiqn s et voir ce quIil est possible de 

'faire' compte tenu de .cette situation~politique. y 

Si les Parties n'acceptent pas cette solution, que la Commission leur demande 

_. de faire la.d&claration qui leur convient en se &s&vantle droit de revenir 

ultérieurement sur‘ces déclarations pour tentêr de les'concilier. Si elle n'y 

pArvient pâs, . il ne lui"rektera.~quI$ constater l~impossi'bilité ,dlun a&ord et en 

‘faire rapport à l'Assemblée g&&ale, 

SM.- BARCO (Etats-Unis)'pense êgalement que la.CommiSsion doit persév6rer. 

En effet, il'nfest pas du tout certain que les"délégations arabes refuseraient 
I 

le prkunbtile; 'pour le moment; elles nfont fait qu'exposer leur point de vue $ 

Son sujet et ont exprim6 des prêf6rences; .Toiitef,ois, il est probable qu'elles 

; se.rendent compte de plus en plus qu'elles se.mettraient dans une situation difficc 

cile en refusant obstin’qent ~ne~d&lara4$.on semblable, Tout~ espoir n’est donc 

pas perdu, *,. . ‘. . ..” .- . . .::..,, ..;.. .._.. .: . . . 

ei 

I ‘, 
/ 
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. ,M, FISHER.(Conscille~'polltique).partaee Ilaviti de Mi Barco;~ 1'1 fait 

I observer quIIsraël,h&site fortement à examiner.les propositions, 'mais il lui 
I 

serait tr$s difficile de 's'y.refuser cat'egoriquement si'les :&Wernements arabes 
I 

finissaient par accepter le préambule qui repr'esente potir Israël un minimum, 
, 

mais un minimum acceptable, Par contre, il est clair que toute 8omission dans le 

contenu ac,tuel, du pr&mbule;donnerait imm&.stement.à Israël un argument d8finiti.f 

pour refuser d'examiner Ies propositions,.co'qui signifierkt la rupture' de la 

conférence. '< ~ 

M, ARAS ;(Turquie) approuve les' remarques de $4, Fisher. En vertu de 

son mapdat,.ls Commission doit examiner un à'un lez différends' en vue dlassurer 

leur r&glement pacifique. La procédure 'quIil,a suggéréë est parfaitement conforme 

a ce mandat et rien n'empêche la Com&ssion, aprés cet examen, de tenter un' dernier 

' effort dlensemble en vue de réaliser Ilaccord et de faire accepter une declaration 

.commune, Si'cette acceptation est'impossible, il rie restera à la Commis'zion qulà 

demander aux Partiez les raisons de lcU.r'réfus et de faire rapport à lIAssembl&e 

générale. :' 1. . 

.' Le PRESIDENT conclut que la Commission a le choix entre deux procédures: 

*.(a) demander aux Parties de rédiger séparément la déclaration'qul‘elles sont 

dispas&es.à!souscr$re et, (b) leurproposer une déclaration et, .si elles l& : 
I 

refusent, leur demander d'exposer les motifs 'de letir refus..! ' ( ,. 

Le Président estimeque la seconde procédure est la~meilleure, 

:. M. ARAS.(Turquie') 'et,M, de, NICOI+AY (France) sont tidaccord.avec le 

,* Président et est.knt.que le pr&mbule! reste la,moilleure formule à'proposer, 
, 

! M.. de AZCARATE (Secrétaire. principal,) propose, en conclusion, de .donner 

4 "au':pr&mbule la forme dtune:dÉklaration et de le présenter ainsi'aux Parties, 

'en inv3.tar-k celleski â motiver leur re'fuS"éventue1; 
'. 

" .. 
<' 

II en est ainsi d6cid6, . 



(b) Communication de la dêléffation d'Iara43. (IS/'/O)' 

M...ARAS (Turquie) fait ,observer &e sans ie’s indications fournies 

.par M, Barco et M. Fisher, il eut &t& difficile de-comprendre le but de la 0 

communication d~I,sraël,~ Il s'agit d'une simple proposition qui doit rester 

dans les archives de la Commission. t 

Il en est ainsi dkidé, ,,. . . 

PROJET DE MEMORANDUM AUX DELEGATIONS ARABES ' 
.' 

Le PRESIDENT, appuya par M, BARCO (Etats-kis) appelle ïlattention 

sur le paragraphe 9 du projet, de mgmorandum et fait observer que la citation . 
; ‘.. 

des termesemployé's dans la r&x&tion de l~Assembl& g&&sle,'bien que 

pertinente eh elle&3me, 
‘. ‘,,)‘, 

'ne semble' pas .$ propos dans cette partie du texte qu'il 

conviendrait par cons&quent de rédiger à nouveau, Il propose êgalement de 
, ':" 

supprimer les mots l'ou d'en assurer l'application", à la fin du paragraphe 11, 
. ,, " 

et dlintervertir liordre'des de& dernières phrases du paragraphe 2, 
,,. , ,.” < ,. ,. 

k; LADAS (Conseiller politique) ot'M. FISHER (Conseiller politique) 
,‘. i.. 

‘. 

font observer, " â'propos du paragraphe 9, que le point en cause a soulevé des 
, :, t 

objections de la part des d616gations arabes et qu'il a toujours existé un 
** :.. .<, .,.: ..,,... . ...*-...- :'. .,.a .:... <.... << .< * <.__, 

malentendu au sujet du paray;raphe ll de la &solution de ltAssembl6e. 

Le P,RESIDENT,propose de ,confier au sec&tari&~~ le."soin de modifier ," . ..<.... . 1.- .I 
I, '. I .:.. .,_. ,, , ,, . 1. I - . . . , ',. ., _' .~._. ..";.*... <, ,, . ,, 

le projet de mémorandum en tenant"compts"des' remarqÜes"-qui viennent d'être 
. . ., 

formulées, _ 
* 

. . 
Il en est ainsi d&id&, 

'. . 

LIAISON AVEC L'OFFICE DE SECOURS ET DE TRA3AUX 

(a) Cemmunication de M, Fabre 
'. 

M, de AZCARQE, (Secrét#re, principal) explique que M, Fabre lui a 

remis en personne la communication en question en précisan+t‘~qu~il se ferait 

un plaizxir de rencontrer la Commission au cas ob".oel~,&. aurait..des .questions . 
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a- 
‘% 

à lui poser au sujet-~des"~o3nts.~mentionnés:..~~.A~prapoS de-Zk~call&oration entre 
: 

1a'Commission et ItOffick de secours et de travaux, le Secr&&re principal a 
’ 

rappelé que la Commission consulttitive de L'Office devait venir 5 P$is à la fin 

du mois en cours, ce qui facilitera bien ûntendu les, kapports entre les deux 

organismes, 

M, ARI1S (Turquie) déclare qu'il faut soullgner'que'Tés'.Propositions 

de la Commission en sont encore au stade de shples propositiotis, La mesure 

'dans laquelle ,la Ckinission fera appe.1.à l~O!R'ice dépendra:du progrès des 

travaux .de la conférence., De toute manière , plhsieurs des questions mentionnées 

seront.exWn&~~lors de la préparation.du rapport à ZJAssemblée g&&sle qui 

se fera en collaboration avec IfOffice; celui-ci sera.donc à même d'exposer 

ses vues en' temps utiJe, : ,,.. : I : 

Le PRESIDENT ,partage ce point de.vue et:,ajoute,qu'il fa& indiquer 

clairement que la Cowssion n'abordera pas la, discussion des poin~s,mention&s 

'sans avoir consulté l'office, Celui-ci peut avoir.des i~~es.t,r&s intéressantes 

à exposer et il. convient de #lui do,yer une telle assurance; car il semble avoir 

quelques doutes dans ce, domaine. .: 

.Il en. est ainsi. decidé. .-a 

, * .' 
(b) Communication du Président de La Commission consultative 

de l'Office de :s,ecour.s et de travaux .> .t 

Le PRESIDENT ind&que que M, Fabre lui-même a &t'e surpris Be cette 

communication, Il suffirait, 3 son avis, de $.fpondtre que la Comm$.ssion a pense .,. . . . . . . . . - .-.. I. <. . . 

qu'elle faisait tout ce qui était en son pouvoir et quIelle se propose de 
! 

continuer, 
'... 

M, ~RCO (Etats-Unis) estime qu, il'sl âgit' 'Simpl,lnentï..~~-'Cõnfirmer au 

. . . .: . & '1.. ,. I ,Y_ . ., < 
Président de la Commission consultative qu'il nty a rien de noh.wau en plus de 

'., ., b 
'ie'&til sait déjh," ' ~ 

. 

. . . ',.Y, ,.:: ,..;.., :.' ,,! 
Il en est ainsi d6cidé. " 

; : , . 
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PROGRANME DES SEANCES DE LA COMMISSION 

Le PRESIDENT propose, compte tenu des circonstances, que la Commission 

se réunisse le mercredi à 11 heures avec les d&&A,ions arabes et le vendredi 

& la m6me heure avec la d%gation dlIsraë1, Cet horaire aurait Ilavantage de 

laisser 3, la Commission le temps de se réunir entre chaque .&ance avec' les 

Parties. 

La proposition du Président est.adopt&. 

La séance est lovke. & 18 heures 15 

- - -SI  


